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   Nous, Maire de Saint-Vigor le Grand, 

 

   Vu le Code des Communes, 

 

   Vu les conditions atmosphériques actuelles et les intempéries subies, 

 

   Considérant que l’état du Stade Municipal « Marcel GARNIER » situé route de Saint-

Sulpice à Saint-Vigor le Grand, est totalement impraticable, 

 

 

     A R R E T O N S 

 

Article 1. Le stade municipal « Marcel Garnier » susmentionné, sera fermé au public et aux matchs prévus le 

samedi 16 et dimanche 17 mars 2019. 

 

Article 2. Ampliation du présent arrêté sera transmise à :  

- Monsieur le Président du District de la Fédération du Football de Hérouville Saint-Clair (Calvados)  

- Monsieur le Président de la Ligue de Football à Hérouville Saint-Clair (Calvados) 

et affiché à l’entrée du stade.    

                                                                                                                                                                                              

Fait le vendredi 15 mars 2019. 

    

     Le Maire 

                                                    Benoit FERRUT  
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